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partie 5 : quelles politiques climatiques dans le monde, en Europe et en France ?

Négociations internationales
CONVENTION-CADRE DES NATIONS UNIES SUR LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES (CCNUCC)

Premier traité international visant à éviter les impacts anthropiques dangereux 
pour le climat, la CCNUCC a été adoptée en 1992 à Rio de Janeiro. Elle 
reconnaît trois principes :
• principe de précaution : l’incertitude scientifique quant aux impacts du 

changement climatique ne justifie pas de différer l’action ;
• principe de responsabilité commune mais différenciée  : toutes les 

émissions ont un impact sur le changement climatique, mais les pays les 
plus industrialisés portent une responsabilité accrue de la concentration 
actuelle de GES ;

• principe du droit au développement économique : les actions de lutte 
contre le changement climatique ne doivent pas avoir une incidence 
néfaste sur les besoins prioritaires des pays en développement qui sont, 
entre autres, une croissance économique durable et l’éradication de la 
pauvreté.

Les pays membres de la CCNUCC se réunissent chaque année pour la 
Conférence des parties (COP). C’est au cours de ces conférences que sont 
prises les décisions majeures de la CCNUCC. La 26e COP aura lieu du 1er 
au 12 novembre 2021, à Glasgow, sous la présidence du Royaume-Uni et 
de l’Italie.

 




